
MIANTSA 
Menabe Ifarimbonana amin’ny ANtoka ara-TSAkafo 

 

(Amélioration durable de la situation nutritionnelle de la mère, de l’enfant et des 

ménages vulnérables dans la région du Menabe) 
 

� Durée du projet  : 4 ans à partir de décembre 2005 

� Bénéficiaires  : femmes enceintes et allaitantes, nourrissons dans les communautés rurales 
nutritionnellement vulnérables ; élèves des écoles primaires ciblées dans la commune et leurs 
familles. 

 

� Localisation  
Région du Menabe, districts de Miandrivazo 
et de Mahabo, 9 communes au total. 

 
� Identité du bailleur de fonds  : 

Délégation de la Commission Européenne à 
Madagascar et cofinancement du Canton de 
Vaud (Suisse) 

� Rôle et implication du Groupe IC dans le 
projet  : 
AIM est le gestionnaire du projet sur la base 
d’un contrat avec l’Union Européenne . 
 

� Coût total du projet  : 
589 009 euros 

 

� Objectif du projet  : 
 

Réduire la prévalence de la malnutrition aiguë et/ou saisonnière et contribuer à la sécurité 
alimentaire dans les zones nutritionnellement vulnérables des deux districts. 

 
� Principes d’action  : 

 

• Cibler les communes et les sites les plus vulnérables nutritionnellement. 

• Donner des appuis curatifs d’urgence et, surtout, chercher avec la population et les écoles les 
moyens de réduire durablement l’insécurité alimentaire et la malnutrition par la diversification 
des productions et des modes d’alimentation. 

• Responsabiliser les écoles, les services techniques locaux et les institutions locales pour la 
pérennisation des actions. 

• Impliquer tous les membres de la famille : femmes, hommes, enfants et valoriser les 
connaissances des vieux sur les ressources de la zone. 

 
� Principales activités  : 
 

• Identifier les sites, les femmes enceintes, les mères allaitantes, les enfants de moins de 5 ans 
malnutris, leur donner un complément d’aliment et des appuis-conseils nutritionnels pendant 
deux ans. 

• Accompagner les écoles et les parents d’élèves à rendre fonctionnels des cantines scolaires 
durables. 

• Appuyer les ménages à améliorer leurs productions, à consommer des aliments variés et à 
développer des activités génératrices de revenus. 

 

 


